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Effectifs d'inspecteurs du permis de conduire en Lot-et-Garonne
Question écrite n° 13910

Texte de la question

Mme Hélène Laporte attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les besoins du département du Lot-et-
Garonne en matière d'effectifs d'inspecteurs du permis de conduire. En juin 2025, les parlementaires du
département avaient alerté M. Retailleau au sujet d'une situation déjà critique : avec cinq inspecteurs en
fonctions dont trois effectivement en activité, des délais de six à sept mois étaient imposés aux nouveaux
candidats avant de pouvoir effectuer l'examen. Pour ceux qui sont ajournés, le délai avant de pouvoir se
présenter à nouveau atteignait un an. En conséquence, un sixième poste d'inspecteur a été affecté et pourvu au
mois de septembre 2025. Si ce renforcement des effectifs était indispensable, il est loin d'être suffisant pour
permettre aux candidats de bénéficier de délais raisonnables : des délais d'environ un an sont toujours
d'actualité en cas d'échec. L'entrée en fonction d'une nouvelle inspectrice au cours du mois d'avril 2026 ne
suffira vraisemblablement pas à améliorer significativement la situation présente. De plus, la possibilité de
s'inscrire dans un autre département reste fortement limitée par des frais de dossiers supplémentaires et la
nécessité de réaliser une nouvelle évaluation qui peuvent majorer d'environ 200 euros le coût de l'obtention du
permis. Dans un contexte d'attente déraisonnable dans le département, ces contraintes supplémentaires sont
anormales. Elle souhaite donc savoir quelles mesures il entend prendre rapidement pour améliorer l'accès des
Lot-et-Garonnais au permis de conduire, la situation actuelle affectant significativement la vie des candidats.
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